
Le 18 mai 2011, vous allez élire vos
DÉLÉGUÉ(E)S DU PERSONNEL pour les 4 années à venir.
Nous vous proposons de faire, un bout de chemin ensemble avec
des élu(e)s qui seront vos meilleurs défenseurs car soutenus par
une structure syndicale combative et tenace, qui saura négocier
ou à lʼ inverse n'hésitera pas à contrer énergiquement une poli-
tique antisociale de lʼ Entreprise.

SUD vous informe :
Qui n'a pas eu un tract SUD entre les mains ?
SUD: une démarche de proximité,
SUD: des élu(e)s disponibles,
SUD: des élu(e)s qui s'occupent des situations
individuelles jusqu'au bout.

Nos délégué-es se battront pour que la parole
des salarié-es soit reconnue et imposeront un
véritable dialogue social à lʼentreprise, digne de
sens, sans parodie, ni caricature. Dans nos
actions, chaque fois que possible, nous favori-
serons l'unité syndicale.

Les enjeux sont de taille face à une Direction
qui avance, « doucement mais sûrement » dans
ses réorganisations qui détériorent nos condi-
tions de travail.

Toutes nos actions, revendications et résul-
tats seront portés à votre connaissance à
travers des publications de tracts régu-
lières.
Pour un seul tour, sans liste patronale

votez massivement SUD

Les élections DP/CE sont très importantes
pour le personnel et les organisations syn-
dicales.
Pour le personnel, il s'agit de mettre en avant
l'organisation syndicale qui incarnera le contre-
pouvoir le plus efficace face aux abus de la poli-
tique de l'entreprise et qui défendra le person-
nel bec et ongles.
Pour les organisations syndicales, il s'agit de
vérifier leur audience auprès du personnel, de
valider leur mode d'action, la qualité de leur tra-
vail (tract, mobilisation, analyse des situations),
leur proximité avec vous.

Des élu(e)s qui sʼengagent

Notre énergie et notre disponibilité seront mises
au service du travail de terrain avec vous, les
salarié-es.
Les délégué-es du Personnel sont mobilisé-es
pour faire remonter les intérêts de l'ensemble
des personnels lors des réunions mensuelles
avec la Direction. Il s'agit d'un engagement
concret, en amont, pour rencontrer les salarié-
es, connaître leurs conditions de travail, leurs
difficultés, collecter les questions qu'ils se
posent, les consulter sur les dossiers qui les
concernent tout particulièrement.
Nous entendons défendre et informer chaque
salarié-e de tous ses droits.
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